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 Délibération n° 2013/8
Modalités d'admission en Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 07/05/13
Compte rendu affiché le 15/05/13
Transmis en préfecture le 27/05/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, M. Francis RAMBEAU, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Michèle BAICCHI, Mme Justine MUSEMBA, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Paula
ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI a donné
pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 8
Modalités d'admission en Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant
Direction Enfance Education et Santé
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le projet éducatif et social des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE), élaboré en 2003,
fixait les modalités d’admission des familles en demande de garde. Les critères de recevabilité et
de priorisation des demandes des familles, étudiées lors des commissions d’admission mensuelles
réunissant les professionnels et l’élue à la Petite Enfance, avaient été définis :
 
Critères de recevabilité des demandes de garde
 
- Activité des deux parents : reprise de travail, formation ou poursuite d’étude
 
- Domiciliation : habiter sur la ville de Vénissieux ou travailler dans un équipement petite enfance
municipal
 
Critères de priorisation en commission d’admission
 
- Critère chronologique : date d’enregistrement de la demande et confirmation de la naissance de l’enfant
 
- Critère de revenus : priorisation des familles à bas revenus
 
- Critères sociaux : problématiques de santé/handicap, accompagnement social
 
Aujourd’hui l’évolution des demandes et des situations familiales nous conduit à questionner nos critères
d’admission.
 
Depuis la rentrée 2012, l’Accueil Relais Petite Enfance, fruit de la fusion des Relais Assistantes
Maternelles et du Point Accueil Orientation et Information des Familles, est en charge de
l’accompagnement des familles en recherche d’un mode de garde sur la ville (au sein d’un EAJE ou
auprès d’une assistante maternelle indépendante).
 
Il est constaté que la demande d’accueil en EAJE est nettement supérieure au nombre de places
disponibles (entre 40 et 45% des demandes sont satisfaites).Une réflexion sur des indicateurs
d’admission plus précis et plus équitables s’impose depuis plusieurs années. Ce travail, amorcé dès
2010 et alimenté par le bilan du dernier Contrat Enfance Jeunesse, a été poursuivi par les professionnels
du Service Petite Enfance dans l’objectif d’aboutir à une procédure transparente d’accès aux structures.
Dans ce cadre, une étude a été menée auprès d’autres collectivités (tableau ci-joint).
 
Enjeux pour la Ville
 
Les critères d’admission établis selon des indicateurs socio-économiques significatifs permettent
d’analyser au mieux les demandes de garde des familles lors de la commission d’admission. L’une des
principales préoccupations doit être de garantir le principe d’équité au sein des structures.
Les critères d’admission doivent être avant tout des outils d’aide à la décision lors de la commission,
instance neutre qui reste souveraine.
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Propositions de définition de critères d’admission en EAJE
 
Critères de recevabilité des demandes de garde
 
- Activité des deux parents : les deux parents doivent être en situation de travail ou assimilé (formation,
stage…). Dans le cas contraire, ils sont orientés vers l’accueil de socialisation limité à trois demi-journées
par semaine dans les EAJE (Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant).
 
- Domiciliation : les familles vénissianes, les agents de la Ville et les familles non domiciliées sur la
commune ont la possibilité de formuler une demande de garde.
 
Critères de priorisation et pondération en commission d’admission
 
Au-delà de la vérification de l’adéquation entre les besoins exprimés par les familles et la disponibilité
des places au sein des EAJE (date d’entrée souhaitée, âge de l’enfant, EAJE demandé, jours et horaires
de garde), il est proposé d’attribuer les places vacantes en fonction de critères pondérés :
 
- Domiciliation : dix points de priorisation sont attribués pour les demandes des familles vénissianes et
des agents de la Ville non vénissians dans la limite des 10 places réservées. Les familles ne résidant
pas sur la commune (hors agents Ville) n’ont aucun point de domiciliation attribué.
 
- Monoparentalité : un point de priorisation est attribué pour les familles monoparentales sur présentation
de la notification de droits CAF de moins de trois mois.
 
- Bas revenus : un point de priorisation est attribué pour les familles vivant sous le seuil de bas revenus,
soit 60% du revenu médian, sur présentation des trois derniers bulletins de salaire du (des) parent(s) et
de la notification de droits CAF de moins de trois mois.
 
- Parent(s) mineurs(s) : un point de priorisation.
 
- Problématique de santé de l’enfant et/ou du (des) parent(s) : un point de priorisation est attribué pour
les familles ayant une problématique de santé avérée (handicap, invalidité partielle ou totale).
 
- Portage par un travailleur social : un point de priorisation est attribué pour les demandes faisant l’objet
d’un suivi particulier et d’une sollicitation écrite d’un travailleur social.
 
- Fratrie : un demi-point de priorisation est attribué pour les demandes de garde de plusieurs enfants
d’une même famille.
 
- Report de la demande : un demi-point de priorisation est attribué pour les familles se présentant pour
la deuxième fois en commission d’admission au cours de l’année civile et pour les demandes faisant
l’objet d’un report sur l’année N+1.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/04/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
Compte tenu de l’évolution nécessaire des modalités de traitement des demandes de garde :

- adopter les critères de recevabilité et de priorisation pondérés présentés ci-dessus pour toute
demande de garde traitée par la commission d'admission, à partir de septembre 2013,

- autoriser la communication de ces critères sur demande des familles, à partir de septembre 2013.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



	Comparaisons	du	fonctionnement	des	commissions	d’admission	en	crèches	entre	communes	du	Rhône	

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bron Lyon Saint-Priest Villeurbanne 

Rythmicité de la commission 

d’admission 

Tous les 2 mois Tous les 2 à 3 mois Tous les 2 mois Tous les 2 à 3 mois 

Nature des demandes étudiées Uniquement les demandes d’accueil de plus de 

15h 

Uniquement les demandes d’accueil de plus de 20h Toutes les demandes d’accueil régulier (au sens de 

la CAF) 

Uniquement les demandes d’accueil de plus de 25h 

(seuil en révision) 

Critères de recevabilité des demandes 

d’accueil  

Habiter sur la commune Aucun Habiter sur la commune Habiter sur la commune et être en situation 

d’activité (les 2 parents) 

Justificatifs demandés aux familles 

lors du premier rendez-vous 

Aucun justificatif, les critères de priorisation 

sont notés sur une base déclarative 

Livret de famille ou pièce d’identité 

3 derniers bulletins de salaire ou justificatif de 

situation pour les personnes sans activité 

professionnelle 

Dernier avis d’imposition des parents 

Notification des droits CAF 

Livret famille et pièce d’identité 

Extrait de naissance ou acte de reconnaissance 

Justificatif de travail 

Justificatif domicile 

justificatif de travail 

Dernier avis d’imposition des parents 

Notification des droits CAF 

Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

Livret de famille 

3 derniers bulletins de salaire ou justificatif de 

situation pour les personnes sans activité 

professionnelle 

Dernier avis d’imposition des parents 

Notification des droits CAF 

Nombre maximum de passages en 

commission  

6 passages maximum, un point supplémentaire 

est attribué à partir de la 4
ème

 représentation 

Illimité Illimité Une demande est valable 6 mois avec possibilité de 

renouvellement 

Critères de priorisation des demandes 

lors de la commission 

Activité de l’un ou des deux parents 

Fragilités sociales (monoparentalité, précarité, 

insertion) 

Handicap de l’enfant et/ou du parent 

Naissances multiples 

Ancienneté de la demande (pour départager 

des dossiers équivalents) 

Domiciliation sur la commune 

Accès à un EAJE pour la 1
ère

 fois 

Rapprochement de fratries 

Naissances multiples 

Passage d’un accueil occasionnel vers un accueil 

régulier 

Bas revenus 

Activité des parents 

Soutien à la parentalité 

Monoparentalité 

Santé/handicap de l’enfant, ses frères et sœurs ou 

parents 

Portage par un travailleur social 

Représentation après refus ou mise en attente 

Places disponibles (dates, jours et horaires) 

Temps d’accueil 

Mixité des groupes d’enfants 

Date de la demande 

Priorités sociales, santé et insertion professionnelle 

Activité des parents (emploi-recherche d’emploi) 

Rapprochement de fratries 

Naissances multiples 

 

 

 

Accès à un EAJE pour la 1
ère

 fois 

Rapprochement de fratries 

Naissances multiples 

Taille de la fratrie 

Enfant du personnel municipal 

Parents ayant des horaires irréguliers 

Enfant porteur de handicap 

Passage d’un accueil occasionnel vers un accueil 

régulier 

Monoparentalité 

Changement récent de la situation familiale 

Portage par un travailleur social 

Evaluation de la mixité (âge, sexe, ressources de la 

famille) 

Notation et pondération des critères Attribution d’un point par critère 

La possibilité d’une pondération est en cours 

de réflexion 

Attribution d’un point ou un demi-point par critère 

 

Notation non précisée Attribution d’un point à trois points par critère, selon 

l’évaluation faite lors du rendez-vous 

 

Communication et diffusion des 

critères auprès des familles 

Pas de validation ni de communication 

officielle de ces critères aux familles 

Grille de notation des critères intégrée au 

règlement de fonctionnement des EAJE + Site 

Internet Ville de Lyon 

Règlement de la commission d’admission et des 

critères en vigueur est transmis aux familles 

Communication sur demande aux familles 

Observations particulières La précision et la communication des critères 

d’admission actuels font actuellement l’objet 

de réflexions 

  Ces critères sont actuellement en cours de 

validation. Il existe également des critères pour les 

demandes d’accueil occasionnel. 


